
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 Décembre 2007

263X07

DEMANDE DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE DANS LE CADRE DU
DISPOSITIF D'AMELIORATION DES FORÊTS COMMUNALES

Afin  d'améliorer  l'accès  pour  les  services  de  secours  sur  la  partie  ouest  (lieu-dit  Vallon  des
Poiriers) et d'améliorer la protection de la forêt sur la partie est (lieu-dit Vallon Kléber) de la forêt
communale, il est proposé au Conseil Municipal de remettre en état une piste forestière, sur 1810
mètres  linéaires,  par  reprofilage,  compactage,  création  de  voies  d'eau  et  de  trois  bassins  de
rétention des eaux, et de réaliser des travaux de dépressage d'une pinède, avec broyage des
tiges, sur 2,9 ha.

Le coût de cette opération, maîtrise d'oeuvre comprise, s'élève à 30590,00€ H.T. dont 2850,00€
H.T. de maîtrise d'oeuvre, soit 36586,00 € T.T.C.

Le plan de financement est prévu comme suit:

• Conseil Général 50% du montant H.T. hors maîtrise d'oeuvre: 13870,00 €
• autofinancement: 22716,00 €

Les crédits nécessaires à cette opération sont prévus au budget.

Après en  avoir délibéré, le Conseil Municipal:

• APPROUVE le projet qui lui a été présenté
• SOLLICITE  l'aide  financière  du  Conseil  Général  des  Bouches  du  Rhône  au  taux

maximum, suivant le plan de financement proposé 
• GARDE la maîtrise d'ouvrage de l'opération
• DESIGNE  comme  maître  d'oeuvre  l'Office  National  des  Forêts,  agence

interdépartementale Bouches du Rhône Vaucluse 13098 Aix en Provence Cedex 02
• S'ENGAGE à financer la part des dépenses qui ne sera pas couverte par les subventions
• CERTIFIE  que  la  Commune  n'a  pas  délégué  compétence  à  un  regroupement  de

communes pour l'opération concernée
• CERTIFIE  que  le  projet  pour  lequel  la  subvention  est  demandée  n'a  reçu  aucun

commencement d'exécution et s'engage à ne pas commencer l'exécution avant que le
dossier soit déclaré ou réputé complet

• S'ENGAGE à  recueillir  les  autorisations  préalables  requises  par  la  réglementation  en
vigueur

• AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches et à signer tous les
documents nécessaires pour la mise en oeuvre de cette opération.

– SE PRONONCE comme suit:
POUR :                     33
CONTRE :                  0
ABSTENTION :          0

   

AINSI FAIT ET DELIBERE


